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A Son Eminence

JEAN CARDINAL SIMEONI

ET AUX AUTRES EMINENTISSIMES CARDINAUX

DE LA SAORËli; CONGBEGATLON DE LA PROPAaANDE.

Emlnenfissims Seigneurs,

En mai 1888, M. l'abbé Thomas Etienne Hamel, vi.aire général de l'ar-

thidiociise d»' Qnéboo, publia dans une gazette de Québec [Le Tournât de Québec],

toute un'' <ori'espondan(;e qu'il venait d'échanger avec M. le Dr Landry, cora-

tîiandeur de l'ordre de St Grégoiro le Grand et alors professeur honoraire de

rUniversité-Laval.

Cette correspoiidauoe avait trait à certaines opinions exprimées par M,

Hami'l sur la franc-maçonnerie.

Les lettres de M. Hamel étaient injurieuses et calomnieuses et leur pu-

blicalion constituait une diffamation contre le Dr Landry.

Sa Grandeur l'Archevêque de Qué])ec. Mgr Elzéar Alexandre Taschereau,

autorisa cette publication diffamatoire, et lui-mfme intervint dans le débat en

pnblian' à son tour, le 1er juin 1888, un mandement, resté célèbre, dans lequel

la conduite du Dr Landry était appréciée et publiquement condamnée,.

Publiquement condamnée dans la chaire de vérité de toutes les égli.ses

paroissiales et en chapitre' dans toutes les communautés religieuses de l'archi-

diocèse, par la lecture faite du mandement en question !

l'ul)liqucment (ondaninée dans tou-* les journaux de l'archidiocèse de

ijucb. c par la publication, le 1 1 juin, du document épisconal !

Et, pour éviter tout malentendu pos-iblc dans l'interprétation d'' suu

mandement, rarchevé(jue de (Québec donna ù M. l'abbé Hamel une lettre qui



fat publi^^e le même jour que U- muiideinent, immédiatuinent à lu suite J'icelui,

et dans laquelle Sa Grandeur, mettant toute réserve de eôté, se prononçait pu-

bliquement en faveur de son grand vicaire ['].

Cette ii.tervenlion di- rar.hevt>que donna à lu diJFiima'ioii dont le Dr
Landry étîiit la victime un<' étendue incommensurable et lit peser l'ormclLnuent

8ur son nom la houle d'une condamnation pv>rtée par le plus haut diy;iiitaire

ecclésiastique du pays

Et cependant le Dr Landry avait été condamne, publiiiucmenl il.Hri, sans

même avoir été entendu.

En môme temps, le 4 juin 1883, il y avait réunion du cons.'il universi-

taire de rUniversitt -Laval de (Québec et là, sans forme de procès, snus noliiica-

tion quelconque, le Dr Laiulry, l'un des fondateurs d l'Université Lsival, était

ignominieusement mis à la porte de cett(^ institution, publ-qucn -nt chassé.

Cette retentissante dé. ision fut c<)mmuni(]uéi ;i la pn «se et tout le i)ay.s

cmnût la disgrâce du D'r Liiiidry.

Sa Grandeur l'Archevêque de (Québec, viileur de l'Univcr-ifé Laval, ne

désavoua pas. par l'cxeri ice dt; son droit de rcA/. la pcrpéir.ilion de cet a -te

inique.

C'est alors (|ue je Dr Landry résolu! d'obtenir justice et de di'mandei aux

tribunaux la réhabilitation de son nom.

Pour arriver à ce but deux moyens s'oflVi'.ient à lui : le re ours aux tri"

bunaux civils ou le re(;ours aux tribunaux ecclésiasti(|ues.

En catholique sincère, entièrement dévoué à l'K'^'lise qu'il a toujours

fidèlement servie, il s'adressa aux tribunsiux ecclcsiiistiqu"s de so i p vs.

Mais ceux-ci lui furent impitoyablem^'.it lennés v[ à m plainte réguliè-

rement formulée, on opposa un déni formel de justice.

I^e Dr Landry dut alors se tourner vers lloni', dont on lui in(li(|uait le

chemin, et, comme le tribuiuil inférieur avait poussé l'injustic • jns(|u'à refuser

de transmettre le dossii-r au tribunal romain, le Dr Landry se trouva dans l'im-

périeuse nécessité d'envoyer son fils devant le nouveau tribunal, dans la ville

éternelle, et d'encourir ainsi, par suite de cette injustice, des frais add tionneU

considérables.

La cause fut doin port''e à Rome.

Le Dr Landry se plaignait :

1" d'avoir été, par le fait de la [>ublicaiion de la ( orrespondance éi'han-

gée entre lui et M. Hamel, publiquement injurié et calomnié j)ar le grand-vi-

caire de l'archidiocèse de Québec et ce du consentenient et avec l'autorisation

de son archevêque :

[1] PIuK tard, le 2 1 juin lS8:i, s» (Jmndour l'archov6i(iu' de (Jiu'bec, rocoimut kiiiik m |pii)|ir' Kinniiliiri'

«'être prononcé contre le Dr I<Rndry dmis cette lettre donnée (le 4 Juin) à M flitmel et inv(M|im ce fait pour se

récuaerdana lu ciuirc '' I.iuidrv >> lliimel. ' L<i li^ttre du 21 juin étiiMit iiuelle étiiit Ui nature de l'intervontiuu

de S. G.
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2'^ (l'avoir été publiquement diliamc par S. Q-. l'archevêque de Québei;

dans le mandemont du 1er juin 1883, tel qu'expliqué par les lettres de l'arche-

vêque portant les dates du 4 et du 21 juin 1883 ;

3" d'avoir été également diffamé par la résolution du conseil de l'Uni-

versité-Laval en date d;i 4 juin 1883, résolution que l'archevêque, visiteur de

cette institution, n'a point désavouée ;

4*^ de n'avoir pu être entendu ni obtr'uir justiiîo de l'officialité métropo-

litaine de Québuc- devant qui sa plainte sur h; premier chef avait été portée,

•l'officialité métropolitaine suivant en cela les instructions reçues de l'arche-

vêque.

Le soussii^né sonmit cette qundruple plainte à l'Eininentissime Préfet de

la iSacrée Congrégation de la Propagande.

Elle fut acceptée. A la demande de l'Eminentissirae Préfet, le soussigné,

pendant qu'il était dans la ville éternelliï, prépara le sommaire de la cause et

un mémoire à l'appui des pri'-lcntions de la demande.

On ne voulut pas cependant instruire 1>' procès à Home ot le soussigné,

un jour, reçut de l'Eminentispime Préfet avis formel que le dossier allait être

renvoyé au Canada

En même temps Rome nommait un Commissaire Apostolique au Canada

et donnait à Son Excellence Dom Henri Smeuldi-rs, entr'autres missions, crelle

de s'enquérir de la vérité des faits d>ns lu cause " Landry vs Hamel. "

C'<'st du moins ras.suranre qui f"n( donnée an soussigné par l'Eminen-

tissiine Pn'fct lui-même

Le soussigné dût quitter la ville éternelle et retourner dans son pays

Ceci .<-e (ni-^ait i>n septembre 1883.

Pans les derniers jours d'octobre 1883. le Commissaire Apostolique arri-

vait au Canada.

La cause " Landry rs Hame] " lui fut immédiatement soumise par lt>

soussigné.

Cin.] mois jilus tard, en mars 1884 S Gr. l'archevêqne de Québec se dé-

cida à donner son plaidoyer en réponse.

Le 16 juin suivant, M l'abbé Hamel consi-ntit à produire le sien, c'e.<^t-à-

dire sept mois et demi après avoir reçu h' fdr/iini du plaignant.

Ces délais considéraViles rendent manifestes le manque de bonne volonté

chez les intimés leur désir de trainer la eause en langueur, leur espoir de la

voir se terminer par la mort du plaignant, alors dangereus 'ment malade.

Le It juin 1884, le Dr Landry s'endormait dans le Seigneur.

Ses héritiers demandèrent et obtinrent une reprise d'instance qui fut ré-

gulièrement filée aux parties intéressées, et produisirent leurs répliques.

Le soussigné, agi-saut au nom des héritiers et avec leur autorisation.

i



sollicita tine enquête juridique ot oifrit de faire onteiidro des témoins oontra-

dictoirement.

Soit que Son Excellence le Oommiesnire Apostolique eût les mains liées,

soit qu'Elle considérAt In preuve offerte comme sultisante et prouvant ample-

ment les allégués de la plaint,', toujours est-il que le soussigné ne pût obtenir

l'enquête juridique qu'il demandait, et la cause est maintenant retourjiée à

Rome.

Or, la présente requête est à l'effet de demander respec-tueusement à Vos

Emincnlisùimes Seigneurs que justice soit riMidue à la mémoire du Dr .T. E,

Landry.

Voilà bientôt deux ans que nous attendons, et le soussigné qui est dé-

puté à la Chambre des Communes du Canada et qui occupe dans la société et

dans le monde politique une juisition qui n'est pas sans iraportiincu', soui'Ve déjà

et est menacé de souffrir davantage d'un retard qu'il lui deviendra de plus en

plus difficile d'expliquer.

Actuellement dans la capitale de la confédératioii où l'appellent ses de-

voirs de député il constate, tous les joi;rs, les fâcheux effets produits sur ses

collègues de la députatioii, sur ces hommes venus à Ottawa de toutes les partii-s

du pays, par les lenteurs ai)p()rtées dans la distribution de la justice, pour ne

pas dire par les difficultés à l'obtenir.

Depuis longtemps les tribunaux civils du pays—s'ils avaient été «aisis

de i-i'tte plainte—auraient rendu jugement et justice.

Mais le soussigné, tout lomme son père, a préféré houffrir de <|uei(|u<'»

retards en ^'adressant à l'aulorité ecclésiiisti()ue, plutôt que d'amoindrir le pres-

tige de l'autorité religieuse en forçant des dignitaires ecilésiasiiques à compa-

raitre devant les tribunaux civils qui «mt, d'après le.s lois du pays, pouvoir de

juger de tels différends

Cette déférence de la famille l.,andry ne doit pis nuire à lu juste rélribu-

tio)i qu'elle réciame aujourd'hui.

C'est pourquoi le soussigné demande avec une r-spectueuse fi-rmetc que

justice soit rendue à son père :

f^ en condamnant M. l'abbé llamel à la réparation des injures et des

calomnies proférées publiquement contre le Dr Landry
;

2" en condamnant S. (t. l'archevêque de Québer—qui est réellement res-

ponsable des torts causés par la publication des lettres de M Hamel puisqu'il

a autorisé telle publication, et qui est également res|)oiisable de la décision du

conseil universitaire qu'il aurait pu empêcher en sa (pialité de visi'eur aposto-

lique—à réparer le tort immense qu'il a cau.sé à la réputation du Dr Landry,

par l'abus de son autorité épisiopale, en flétrissant injustement du haut de la

chaire de vérité de toutes les églises paroissiales et en chapitre dans toutes les
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communautés religieuses de l'archidiooèse et dans tous les journaux de Québec,

le nom d'un citoyen honnête et universellement respecté ;

3^ en condamnant l'Université Laval à rescinder sa résolution diffama-

toire du 4 juin 1883 qui entache la, mémoire de l'un de ses plus brillants pro-

fesseurs
;

.
4" en blAmant l'officialité métropolitaine pour le scandaleux déni de jus-

tice dont elle s'est rendue coupable en suivant l'inspiration de l'archevêque
;

50 en condamnant qui de droit au payement dw tous les frais du procès

y compris les dépenses d'un voyage qui n'a été entrepris que parceque l'officia-

lité n'a pas voulu rendre justice ni même transmettre au tribunal supérieur le

dossier dans la cause " Landry vs Hamel. "
[']

Voilà ce qu'obtiendrait le soussigné des tribunaux civils : voilà co qu'il

demande des autorités ecclésiastiques.

Si, à ce que Dieu ne plaise, la justice la plus élémentaire n'était rendue
dans la présente instamu» à la partie qui la sollicite, c'en serait fini des appels à

Rome et les catholiques de ce pays ne demanderaient plus au Saint Siège le re-

dressement de torts immérités. Ils croirait lit trouver dans les tribunaux civils

de leur pays un moyen plus sûr et plus i>rompt d'arriver A leur but.

Le procès actuel a un tel retentissement dans notre province et les catho-

liques en suivent les différentes phases avec un tel intérêt qu'il devient impos-
sible de ne pas en expliquer à ceux-ci tous les détails, s'il survient un dénoue-
ment imprévu et malheureux.

La mémoire d'un père est une chose sacrée et le soussigné, au nom des

héritiers de celui qui est mort sans avoir pu obtenir justice à cause des lenteurs

de Rome, demande une réhabilitation comi)lète.

Il ne se r.po.sera que lorsqu'il aura épuisé tous les moyens qu'il a à sa

disposition pour rendre à l'auteur de ses jours l'éclat d'une mémoire sans tache.

Confiant dans l'esprit de justice de Vos Eminentissimes Seigneuries et

dans l'espoir qu'il obtiendra avant longtemps le jugement qu'il sollicite, le

soussigné demeure

De Vos Seigneuries

le très humble et tout déroué serviteur,

Ph. LANDRY,
Député à lu Oliainbro des CommuiieH du Canudu.

—

Lt
Colonel du Glèrae Président de l'Association Consor-
viitrice de Québec.

Ottawa—Chambre des Communes
25 février 1885.

[1] Il ôtjiit iiii|)o.ssilile au Koussigné d'inscrire cette cause par simple correspondance, pour les raisons
invoquées dans son mémoire et dans su réplique, et pour îa raison additionnelle que des causes du Canada en-
voyées à Home de cette manière n'ont jamais fait un pas. Malgré sa présence à Rome il n'a pu faire entendre
sa cause là-l>as. A plus forte raison une simple lettre aurait-elle passé inaperçue.




